L E X D J Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial
Décision n° 1018 DU 23 JUIN 1966 :

n° 1018
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 23 juin 1966
Numéro JO Date du numéro
n° 8 du 01/08/1966 1 ao(t 1966

TEXTE INTEGRAL

Une somme de soixante quinze mille francs Djibouti (75.000 FD) est mise a la disposition du Secrétaire permanent du Consell
de Gouvernement pour reglement de divérses dépenses a caractére politique. La dépense est imputable au Budget local de
I’'exercice 1966,

chapitre 5, article 2, § 8 « Dépenses politiques ».
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